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Ce document est présenté sur une base chronologique et tend à démontrer la grande transparence dont
Traverse Oka inc. a fait preuve avec tous les intervenants du milieu. Non seulement l’entreprise a cherché
à informer ceux-ci mais elle a, dans toute la mesure du possible, cherché à intégrer leurs préoccupations
dans le processus. Par ailleurs, la responsabilité de Traverse Oka d’assurer un service efficace et
sécuritaire a été notre mission tout au long des discussions. De l’équilibre de ces deux éléments dépend
la réussite durable du projet.
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Juillet 2003;
Rapport du BAPE portant sur le projet de dragage du chenal entre
Hudson et Oka.

Dans cette section nous vous présentons des extraits du rapport 180 lesquels sont pertinents au projet
de modernisation. Lors de ces audiences publiques, beaucoup d’échanges ont porté sur le projet de
modernisation déposé en 2001. Plusieurs citoyens, groupes et municipalités ont fait valoir leurs
inquiétudes par rapport à ce projet. Les extrait présentés ici confirment la volonté et l’importance de
préserver ce lien routier-fluvial. Suite aux commentaires émis lors de ces audiences, Traverse Oka inc. a
alors débuté la révision de son projet de modernisation en tenant compte des préoccupations du public.

Avril 2004;
La fiche d’information

La fiche d’information sur le projet révisé de modernisation destinée aux municipalités de Hudson et
d’Oka, présente le nouveau projet en tenant compte des préoccupations du public depuis l’audience
publique de 2003. Cette fiche se veut un document de travail servant à amorcer des échanges
constructifs avec les municipalités riveraines.

Mai 2004;
Préoccupation des communautés

Suite au dépôt de la fiche d’information, les municipalités ont alors transmis leurs préoccupations et
inquiétudes de façon formelle. 

Mai 2004;
Rencontres animées par le MTQ

Voyant que certains éléments n’avaient pas été solutionnés, le MTQ a alors pris l’initiative d’organiser 2
rencontres afin de rassembler autour d’une même table les représentants de Hudson, d’Oka, du MTQ, de
Transports Canada sécurité maritime et de Traverse Oka inc. Lors de ces rencontre les éléments
problématiques touchant le dragage ainsi que l’ensemble du projet de modernisation ont été discutés.
Le document ci-joint constitue le compte rendu de la réunion.
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Mai 2004;
Mesures prises par Traverse Oka pour répondre aux préoccupations de
la ville d’Hudson et de la municipalité de Oka dans le cadre du projet
de modernisation de la traverse Oka-Hudson.

Ce document présente une récapitulation de l’ensemble des préoccupations des municipalités et les
mesures prises par Traverse Oka inc. pour rencontrer leurs exigences. Plusieurs éléments de réponse en
complément au document Mesures Prises sont aussi présentés dans cette section. Notez que les
municipalités se sont dites satisfaites par les propositions avancées par Traverse Oka inc.

Juillet 2004;
Entente Tripartite

Cette section vous présente l’entente de principe signée par les 2 municipalités et Traverse Oka inc. Cette
entente de principe porte sur les bases fondamentales du projet de modernisation. Cette entente
accorde un pouvoir décisionnel aux municipalités de Hudson et Oka sur l’évolution future de la traverse
en termes de capacité et de type de véhicule admis.

Mars 2005;
Questions et commentaires suite au dépôt de l’étude d’impact

Toujours dans un optique de transparence et de concertation avec le milieu, Traverse Oka inc a transmis
aux municipalités le rapport d’étude d’impact tel que déposé au MDDEP. Cet exercice de préconsultation
visait à rassurer les municipalités quant au contenu le l’étude et aussi pour s’assurer que les mesures
prises relativement aux préoccupations communiquées en mai 2004 ont bien été tenues en compte dans
l’élaboration de l’étude. Les questions et commentaires des municipalités ainsi que les réponses fournies
par Traverse Oka inc. ont été incluses au document déposé au MDDEP le 23 août 2005. Quelques
documents complémentaire sont aussi inclus.

Conclusion

Nous avons assuré l’équilibre entre les préoccupations du milieu et la nécessité d’un service efficace et
sécuritaire.
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Introduction 
PRISE EN COMPTE DES
PRÉOCCUPATIONS DU PUBLIC

La lecture de ce document vous renseignera sur l’effort de communication et de concertation avec les
intervenants locaux concernant l’adaptation du projet de modernisation de la Traverse Oka-Hudson. Ce
document vous présente en ordre chronologique les échanges qui ont eu cours avec le milieu jusqu’à ce
jour. De cette façon, le lecteur peut facilement comprendre l’ensemble des démarches qui ont été
entreprises par Traverse Oka inc. pour satisfaire aux préoccupations exprimées par le public. Il est vrai que
certaines de ces préoccupations  et des optimisations au projet qui en ont suivies ont déjà été présentées
dans le rapport d’étude d’impact. Par contre, en les replaçant dans l’évolution de l’ensemble du dossier,
elles permettent d’avoir une image rapide de tous les éléments qui caractérisent le projet à l’heure
actuelle. De surcroît, cela est une occasion de présenter des pièces complémentaires originales et
actualisées qui n’ont pas été insérées dans le rapport d’étude d’impact et qui permettent de donner un
nouvel éclairage au cheminement du projet. Enfin, cela permet aux autorités gouvernementales de voir
de quelle manière les dernières préoccupations du milieu ont été considérées depuis le dépôt du rapport
d’étude d’impact. Les différentes sections du présent document comportent une série de documents qui
se rapportent aux questions-réponses avec le milieu.  
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L’audience publique
sur le projet de dragage

Comme il a été mentionné au rapport d’étude d’impact, c’est depuis l’audience publique tenue sur le
projet de dragage du chenal de navigation entre Hudson et Oka que les préoccupations du milieu ont
été exprimées plus formellement quant au projet de modernisation des débarcadères de Traverse Oka
inc. amorcé en 2001. Cette audience a été tenue en 2003 par le Bureau des audiences publiques en
environnement (BAPE) et celui-ci a présenté son rapport d’enquête et d’audience en juillet de la même
année. Les extraits pertinents à ce rapport sont présentés à la fin de cette section.

Lors de l’audience, bon nombre de citoyens et groupes environnementaux, ainsi que les deux municipalités
riveraines que sont Oka et Hudson sont intervenus relativement au projet de modernisation des débarcadères
de la Traverse. Les principales préoccupations exprimées sur ce projet concernaient la taille des traversiers,
la hausse de l’achalandage, la possibilité de trafic lourd, les nuisances liées aux opérations et à la circulation,
le bruit et la pollution de l’air, de même que les impacts potentiels sur le milieu naturel des nouvelles
infrastructures devant prendre place en rives et sur le littoral. Dans ce dernier cas, quelques intervenants se
préoccupaient plus particulièrement du sort de la tortue géographique et de l’esturgeon jaune. 

Face aux inquiétudes exprimées, Traverse Oka inc. a revu son projet de 2001 afin qu’il réponde
davantage aux attentes des communautés riveraines d’Oka et d’Hudson. La révision a été faite en
parallèle de l’étude d’impact afin d’y optimiser une première fois le projet retenu pour analyse. Cette
optimisation visait à préserver la qualité de vie du voisinage des débarcadères, à garantir la sécurité des
navires et des passagers, à conserver le caractère patrimonial et touristique du site et à assurer la
protection de l’environnement riverain et aquatique. Afin que les municipalités d’Hudson et Oka puissent
juger de la volonté de Traverse Oka inc. de satisfaire leurs attentes, une fiche d’information sur le projet
révisé a alors été spécifiquement préparée pour elles. Cette fiche est discutée à la section suivante. 

Quant aux préoccupations concernant l’esturgeon jaune et la tortue géographique, les faits suivants se
doivent d’être mis en évidence à la lumière des résultats de l’étude d’impact. Premièrement, aucune
frayère n’a été observée aux sites de travaux. Deuxièmement, à l’endroit des débarcadères, il s’agit de
milieux fortement perturbés. Troisièmement, il est prévu de toujours limiter la dispersion de matières en
suspension (MES) dans le milieu aquatique. Quatrièmement, tout sera mis en œuvre pour ne pas
incommoder l’esturgeon jaune en réalisant les travaux en dehors de la période la plus sensible pour cette
espèce, soit de mai à juillet. Et cinquièmement, cela a été dit auparavant, tout sera aussi mis en oeuvre
pour protéger la tortue géographique si cette espèce devait être rencontrée, principalement par la
réalisation d’un inventaire en plongée avant d’entreprendre les travaux et par la protection de sa période
d’hibernation le cas échéant.       

Enfin, deux éléments essentiels se doivent d’être soulignés en regard des conclusions contenues dans le
rapport d’enquête du BAPE. D’une part, le BAPE a reconnu qu’il fallait préserver le lien de la Traverse
en raison de son importance régionale. D’autre part, le projet de modernisation des débarcadères de la
Traverse est réalisable avec une largeur de dragage de 40 m au lieu des 60 m prévus initialement par le
MTQ.  
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La fiche d’information
destinée aux municipalités

La fiche d’information qui a été remise aux municipalités d’Hudson et d’Oka. Cette fiche a été préparée
par Traverse Oka inc. en avril 2004, elle faisait suite à la révision du projet après l’audience publique de
2003 sur le projet de dragage du MTQ. On y aborde l’historique du traversier et de son importance
régionale, les aspects de sécurité, les réactions sociales face au projet, les éléments du projet révisé en
2004, le processus d’évaluation environnementale et la collaboration voulue par Traverse Oka inc. avec
les communautés riveraines.

L’objectif visait à établir une communication avec les intervenants afin de s’assurer que le projet se fasse
en concertation avec le milieu.

De fait, l’ensemble des composantes touchant le projet de modernisation des débarcadères y sont
présentées. 

16
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LA TRAVERSE OKA -HUDSON

Projet de modernisation 2004

Fiche d’information

par Traverse Oka inc.

Avril 2004
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Projet de modernisation 2004
Fiche d’information La Traverse Oka-Hudson
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Projet de modernisation 2004
Fiche d’information La Traverse Oka-Hudson

1

La traverse : une richesse régionale

La traverse d’Oka à Hudson assure le service de traversiers sur le Lac des Deux Montagnes
durant la saison d’été à l’aide de barges tirées par des bateaux remorqueurs. Opérée par
Traverse Oka inc., ce lien maritime entre Oka et Hudson a une valeur historique et touristique
pour la région montréalaise. Reliant les deux rives du Lac des Deux Montagnes depuis 1909, la 
traverse Oka-Hudson est intimement liée à l’histoire et au développement économique des
deux communautés. 

La traverse du côté d’Oka

Toutefois, pour répondre aux exigences accrues de sécurité imposées par Transports Canada 
(Sécurité maritime) et maintenir ce service devenu essentiel au fil des années, l’entreprise 
Traverse Oka inc. doit maintenant moderniser ses équipements et ses façons d’opérer. Le 
projet propose le remplacement des embarcations existantes et l’aménagement de nouveaux
accès riverains pour les rendre plus modernes et mieux adaptés au service. Le projet requiert
des autorisations environnementales de la part des gouvernements du Québec et du Canada
afin de réaliser les travaux. 
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Projet de modernisation 2004
Fiche d’information La Traverse Oka-Hudson

2

Le maintien du  service en toute sécurité

La traverse est reconnue par le ministère des Transports du Québec comme un complément au 
réseau routier en permettant aux utilisateurs d’éviter de parcourir un trajet additionnel de 80
kilomètres entre les deux municipalités riveraines. La traverse est empruntée par des
automobilistes qui se déplacent vers leur lieu de travail dans la région montréalaise, ainsi que
par des excursionnistes voulant se déplacer entre les deux rives du Lac des Deux Montagnes.

De nouveaux embarcadères et de nouveaux traversiers sont requis pour offrir un service fiable
et sécuritaire en conformité avec les normes gouvernementales.  Des rampes d’embarquement 
seraient ainsi construites sur les deux rives et des bateaux autopropulsés seraient acquis en
remplacement des anciens équipements. Cette solution qui consiste à changer les bateaux et
les rampes d’accès a été retenue après avoir examiné deux autres options pour la mise aux
normes du service.

Les options évaluées

La sécurisation des équipements  existants, tout en maintenant la technique de traverse
remorquée, a d’abord été envisagée. Dans cette option, la capacité des barges serait diminuée
(5 véhicules par traversier au lieu de 10), vu l’espace occupé par les équipements de sécurité.
Enfin, les rampes d’embarquement devraient aussi être adaptées pour répondre aux nouvelles 
exigences de sécurité. Dans cette option, les problèmes de files et de temps d’attente seraient
par conséquent aggravés. Une telle solution risquerait aussi de diminuer la rentabilité du
service. 

La motorisation des barges actuelles  fut aussi considérée, éliminant ainsi le recours à des
bateaux remorqueurs. Cette option vise à modifier les quatre barges pour installer des moteurs
et les agrandir afin de conserver la capacité de chargement. Dans ce scénario, la performance
des traversiers serait significativement diminuée, car la forme de la coque ne serait plus
optimale. De plus, les coûts élevés des modifications et des opérations compromettraient la
rentabilité de Traverse Oka inc. En recourant à cette solution, l’entreprise risque de mettre en
péril sa pérennité. 
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Projet de modernisation 2004
Fiche d’information La Traverse Oka-Hudson

2
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Projet de modernisation 2004
Fiche d’information La Traverse Oka-Hudson

3

Le traversier proposé en comparaison du système actuel
REMPLACE PAR NOUVEAU DESSIN AVEC CÂBLE PLUS COURT

Le projet proposé consiste donc à maintenir le service de traversiers entre Oka et Hudson en
remplaçant le système de quatre barges tractées par un système de traversiers autopropulsés. 
Le projet vise à répondre à la demande actuelle en nombre et en type de véhicules, ainsi qu’à
rencontrer les exigences des municipalités riveraines. Pour ce faire, deux (2) traversiers
autopropulsés seront nécessaires. Le projet requiert aussi la construction de quais d’accostage
adaptés à ce type de bateaux; ce qui a pour effet de nécessiter des autorisations
environnementales des ministères responsables. Au plan de la sécurité maritime, le projet doit
aussi être approuvé par Transports Canada.
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Projet de modernisation 2004
Fiche d’information La Traverse Oka-Hudson

4

Les réactions sociales

Depuis la proposition initiale du projet d’amélioration de la Traverse Oka-Hudson en 2001, des
représentants des communautés et plus particulièrement des municipalités riveraines se sont
manifestés. Ils ont fait valoir, soit leur appui au projet ou leurs inquiétudes face aux
conséquences que pourraient avoir les changements à venir sur la qualité de vie des voisins et 
des résidents, ainsi que sur la qualité de l’environnement. Les préoccupations ont été
exprimées plus formellement à l’occasion des consultations publiques du BAPE sur le projet de
dragage du chenal pour la navigation entre Oka et Hudson. Ce projet, dont le promoteur est le
ministère des Transports du Québec, vise à permettre l’opération en toute sécurité de ce lien
maritime entre Hudson et Oka. 

Le projet de dragage

Dans le cadre des audiences publiques du BAPE sur le projet de dragage tenues en 2003, une 
partie des débats a porté sur le projet de modernisation envisagé par Traverse Oka inc.  Des
voisins des installations ainsi que des représentants de groupes environnementaux et des
municipalités ont exprimé leurs craintes et fait connaître leur vision de l’avenir de la traverse. Le 
rapport du BAPE a fait ressortir ces enjeux. Reconnaissant l’utilité de la traverse et la nécessité 
d’assurer la sécurité de ses usagers, le BAPE a souligné les craintes des participants
notamment sur la grosseur des traversiers, sur l’augmentation de l’achalandage, sur la
possibilité de trafic lourd,  sur les désagréments reliés aux opérations et à la circulation, sur le
bruit et la pollution de l’air, de même que sur la détérioration du milieu naturel que pourraient
entraîner de nouvelles installations riveraines. Le caractère touristique et patrimonial de la 
traverse actuelle était aussi souligné.

À la suite des audiences publiques, le BAPE a recommandé une réduction de la largeur du
chenal à draguer. Traverse Oka inc. a indiqué son acceptation des nouveaux paramètres du
projet de dragage dans le cadre du projet de modernisation proposé. 
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Projet de modernisation 2004
Fiche d’information La Traverse Oka-Hudson

5

Les préoccupations des m unicipalités riveraines

La municipalité d’Hudson a fait connaître à Traverse Oka inc. ses préoccupations plus
spécifiques concernant la modernisation des installations et le remplacement des équipements
de la traverse. Ces préoccupations touchent :

- le volume et la nature de la circulation;
- la possibilité d’une nouvelle route d’accès;
- les périodes et les heures d’opération;
- les niveaux de bruit;
- la protection du caractère résidentiel du voisinage;
- le respect du droit acquis;
- l’intégration architecturale des quais ainsi que des aires d’attente et d’entreposage.

Pour sa part, la municipalité d’Oka a aussi transmis à Traverse Oka ses inquiétudes et ses
interrogations sur les modalités de réalisation et les effets du projet :

- l’achalandage accru sur le réseau routier;
- les conflits d’usages dans le secteur du quai;
- la propriété municipale du quai et son intégrité;
- le débordement de l’aire d’attente dans les rues voisines;
- l’augmentation de la circulation lourde;
- le caractère patrimonial du site.

L’ensemble de ces points ont été considérés dans l’élaboration d’une nouvelle version du projet, 
différente de celle déposée en 2001. En plus, ces aspects du projet, soit les mesures de
protection du voisinage et de l’environnement, ainsi que les moyens de diminuer ou d’éviter les 
nuisances et les inconvénients sont examinés en détails dans l’étude d’impact pour apporter les 
solutions les plus efficaces et acceptables pour les communautés. 
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Projet de modernisation 2004
Fiche d’information La Traverse Oka-Hudson

6

La description du projet 2004

Un premier projet de réaménagement de la Traverse d’Oka avait été proposé en 2001. Ce
projet prévoyait une augmentation de la capacité des infrastructures de la traverse pour
répondre à l’augmentation du trafic, selon les prévisions du ministère des Transports du
Québec. Le projet était aussi conçu pour satisfaire les nouvelles exigences de sécurité maritime 
imposées par Transports Canada ainsi que les grandes orientations du ministère des
Transports du Québec pour le développement du réseau routier régional présentées dans le
document Vers un plan de transport, diagnostic et orientations, version 2001. 

Le projet de modernisation élaboré par Traverse Oka inc. doit tenir compte de ces exigences et 
de ces orientations ainsi que des réactions du milieu, principalement exprimées par les
municipalités riveraines. 

Un projet révisé

Face aux inquiétudes exprimées, l’entreprise Traverse Oka inc. a revu son projet afin qu’il
réponde davantage aux attentes des communautés riveraines d’Oka et d’Hudson. La révision 
du projet a été faite, en parallèle avec la réalisation de l’étude d’impact, pour préserver la qualité 
de vie au voisinage des débarcadères, pour garantir la sécurité des navires et des passagers,
pour conserver le caractère patrimonial et touristique du site, de même que pour assurer la
protection de l’environnement riverain et aquatique.

La nouvelle version du projet repose sur une consolidation et une meilleure efficacité du service 
actuel par le recours à des installations et des équipements plus modernes et plus sécuritaires.
Elle suppose néanmoins le « statu quo » en regard de la clientèle desservie, soit les
automobilistes et les véhicules légers de transport. La possibilité d’accueillir des camions et des 
véhicules lourds, qui était envisagée dans la première version du projet, a été abandonnée
depuis.  De la même façon, le projet d’une nouvelle route d’accès au débarcadère ne fait plus
partie de la modernisation de la traverse. La décision sur une telle possibilité relève davantage
des autorités municipales.

Le projet de 2001 proposait aussi une augmentation significative de la capacité du service et du 
nombre d’usagers, grâce à la mise en opération graduelle de traversiers additionnels. Dans la
version soumise pour évaluation environnementale en 2004, Traverse Oka inc. propose
d’opérer deux traversiers dont la capacité se situerait entre 144 à 180 véhicules par heure. Pour 
faire face à l’augmentation constante du trafic routier sur l’ensemble du réseau, un troisième
traversier pourrait être ajouté ultérieurement. Ce dernier serait nécessaire pour éviter un
encombrement des rues du voisinage. Cependant, Traverse OKA inc. s’engage à discuter de

2
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Projet de modernisation 2004
Fiche d’information La Traverse Oka-Hudson

7

cette avenue avec les intervenants concernés avant de prendre quelque décision que ce soit à
cet effet.

Enfin, dans le cadre de l’étude des impacts environnementaux, une attention particulière est
accordée à choisir les meilleurs moyens pour assurer la compatibilité du projet avec le milieu et 
les activités des quartiers avoisinants.  L’évaluation des impacts permettra de mettre en place
des mesures de protection du caractère résidentiel et rural du voisinage, d’évitement des
nuisances causées par la circulation et par le bruit, ainsi que d’embellissement du site et des
installations. Déjà, Traverse Oka inc. a pris l’initiative d’adopter des modifications du projet qui
seront précisées dans le rapport de l’étude d’impact (voir tableau ci-après). D’autres mesures
d’amélioration du projet s’ajouteront à la suite de l’étude des impacts et des échanges avec les 
représentants des communautés.

Préoccupations et éléments révisés
du projet de Traverse Oka inc.

Préoccupations Éléments révisés

Nouvelle route d’accès (à partir de la 342) Possibilité abandonnée

Croissance de l’achalandage Maintien de la capacité actuelle (mise en service de 2
navires d’une capacité de 18 véhicules)

Trafic lourd (camions) Maintien du service actuellement offert aux véhicules légers
de livraison

Bruit Amortisseurs de bruit sur les rampes d’embarquement
Système de silencieux surdimensionnés et isolation des
moteurs 

Caractère résidentiel du voisinage Harmonisation des installations et embellissement du site

Caractère patrimonial du site d’Oka Intégration architecturale des aménagements du site
d’embarquement

Conflits d’usages du quai municipal d’Oka Concertation avec Oka pour l’organisation du secteur

Propriété municipale du quai et intégrité Construction d’installations d’accostage indépendantes du
quai municipal

Débordement des aires d’attente dans les
rues voisines

Augmentation de la capacité de transport par l’ajout d’un
navire. 
* Traverse OKA inc. s’engage à discuter de cette avenue avec les
intervenants concernés avant de prendre quelque décision que ce
soit à cet effet.
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Des préoccupations ont aussi été signifiées quant aux heures et aux périodes d’opération. 

Pour les heures d’opération, quelques modifications seront apportées. Du lundi au samedi et le 
dimanche, l’ouverture s’effectuera une heure plus tôt, soit respectivement à 6 heures et à
7 heures. Les heures de fermeture, quant à elles, varieront selon les mois. D’avril à juin et de
septembre à décembre, le traversier fermera à 22 heures. Pendant les mois de pointe, soit
juillet et août, le traversier arrêtera ses opérations à 24 heures.

Finalement, en ce qui a trait aux périodes d’opération, celles-ci seront légèrement prolongées.
Actuellement, le service est d’offert de la mi-avril à la mi-novembre. Avec la modernisation des
équipements, il sera maintenant possible d’offrir le service une semaine plus tôt le printemps et 
de prolonger les  traverses de 4 semaines à l’automne, soit jusqu’à la mi-décembre. 

Installations a ctuelles et aménagement proposé du côté d’Hudson
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REMPLACER PAR FICHIER ORIGINAL LA PHOTO CI-DESSUS, AJOUTER ESQUISSE OKA
ACCUEIL. AJOUTER AUSSI : SITUATIONS PROJETÉES AMÉNAGEMENT DES QUAIS : 
HUDSON ET OKA. 

2

16198_TraverseBook  9/6/05  4:47 PM  Page 28



29

Projet de modernisation 2004
Fiche d’information La Traverse Oka-Hudson

10

Le processus d’évaluation environnementale

Étant donné la construction de nouveaux quais sur les rives du lac des Deux Montagnes, le
projet de modernisation proposé par Traverse Oka inc. est assujetti à la procédure québécoise
d’évaluation des impacts sur l’environnement, à la suite de quoi une autorisation 
environnementale sera émise en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement. Un permis
doit aussi être obtenu auprès du gouvernement du Canada en vertu de la Loi sur la protection
des eaux navigables. 

PÉRIODE
D’INFORMATION

(45 jours)

AUDIENCE
PUBLIQUE

AUTORISATION OU
REFUS PAR LE GOUVERNEMENT

RECOMMANDATION DU
BAPE AU MINISTRE

AVIS

DIRECTIVE

AVIS DE
RECEVABILITÉ

DE L’ÉTUDE

ÉTUDE
D’IMPACT

Procédure réglementaire d’évaluation
environnementale

M
IN

IS
T

È
R

E
 D

E
L’E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

T
B

A
P

E

DEMANDE D’AUDIENCE
PUBLIQUE
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Un avis de projet est d’abord déposé au ministère de l’Environnement du Québec. L’étude
d’impact est en cours de réalisation par la firme Génivar. Elle doit répondre à une directive
émise par le Ministère concernant son contenu. Une fois complétée, l’étude fera l’objet d’un
rapport qui sera déposé au Ministère pour en vérifier la recevabilité. Le Ministre de
l’Environnement pourra alors émettre un avis de recevabilité à partir duquel pourront
s’enclencher les phases d’examen public du projet. 

Ainsi, le Ministre confiera au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) le
mandat de rendre publique l’étude d’impact et d’amorcer une période d’information et de
consultations publiques d’une durée de 45 jours. À la fin de cette période, le BAPE transmettra
au Ministre les commentaires reçus par les citoyens. Au cours de cette période d’information,
tout citoyen ou organisme peut demander une audience publique sur le projet. Selon la décision 
du Ministre, le BAPE mènera alors l’enquête, l’audience publique ou possiblement, une
médiation environnementale. Au cours de ce processus, la population sera invitée à s’informer
et à exprimer son opinion sur le projet. 

À la fin de son mandat de quatre mois, la  commission du BAPE remettra un rapport d’enquête
et ses conclusions sur le projet, après quoi le Ministre transmettra au Conseil des Ministres sa
recommandation sur l’acceptation ou non du projet. Le décret gouvernemental contient la
décision consistant à approuver le projet, tel que soumis ou avec des modifications, ou bien à le 
refuser.

L’étude d’impact

L’étude d’impact présente le projet et les options considérées, décrit les composantes
environnementales susceptibles d’être touchées, traite du milieu humain d’implantation et des
préoccupations de la population, fait une évaluation des répercussions environnementales, et
propose des mesures d’amélioration du projet et d’atténuation de ses divers impacts. Cette
étude tient compte des craintes, des inquiétudes et des suggestions des gens du milieu et
suggère des moyens d’y répondre. L’évaluation des impacts sera soumise aux intervenants de
la communauté concernés par le projet. 
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La collaboration avec la communauté

Traverse Oka inc. a manifesté son intention de réaliser son projet en collaboration avec les 
représentants de la population régionale, plus particulièrement avec les représentants des
municipalités qui accueillent ses installations. La méthodologie d’étude des impacts du projet
sur l’ensemble incite les promoteurs de projet à tenir compte des préoccupations sociales dans 
leurs projets, et même à consulter les intervenants concernés sur les impacts et les moyens
d’atténuation.  Traverse Oka inc. a entrepris les démarches pour obtenir cette contribution des
organismes et des citoyens intéressés à cette étape d’évaluation environnementale du projet.

Un processus d’échanges et de discussions avec les communautés est amorcé pour recueillir
les opinions et les suggestions des divers groupes et organismes, de façon à pouvoir en tenir
compte dans l’identification et l’évaluation des impacts, tout autant que dans l’amélioration du
projet proposé pour autorisation au ministère de l’Environnement du Québec. Les résultats de
ces échanges avec la communauté permettront dans un premier temps de compléter et
d’ajuster le rapport de l’étude d’impacts et, dans un deuxième temps, de déjà faire les
modifications dans le sens des attentes exprimées par les divers interlocuteurs rencontrés.

Cette collaboration avec la communauté, qui prendra en considération la qualité du service et la 
satisfaction des usagers de la traverse Oka-Hudson, permettra à l’entreprise propriétaire, aux
municipalités riveraines et au voisinage de s’assurer que le service des traversiers entre Oka et 
Hudson soit maintenu de façon sécuritaire pour les usagers, rentable pour l’entreprise et
acceptable pour la population. La protection de l’environnement naturel fait partie des intentions 
de Traverse Oka inc., au même titre que la qualité de vie des citoyens.
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Les négociations subséquentes

Suite au dépôt de la fiche d’information aux municipalités, celle d’Hudson a fait parvenir à la Traverse une
lettre datée du 3 mai 2004 où elle demande des détails additionnels sur le projet révisé. Les demandes
d’information contenue dans cette lettre touchent les pointe suivants :

• Volume de circulation de véhicules;
• Type de véhicules anticipés sur le traversier;
• Modifications anticipées du réseau routier donnant accès à la Traverse;
• Niveau de bruit généré par les nouvelles opérations;
• Modifications projetées aux heures et périodes d’opération;
• Mesures pour assurer la protection du caractère résidentiel du voisinage;
• Mesures pour assurer une insertion harmonieuse dans le milieu;
• Modalités d’entreposage des équipements nautiques hors saison;
• Nature des travaux à réaliser et copies des plans
• Modifications envisagées aux aires d’attente et conflits d’usage.
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Les négociations subséquentes (suite)

Dans le cas d’Oka, celle-ci avait déjà fait part de ses commentaires par écrit sur le projet initial en juillet
2002. Les questionnements soulevés alors par Oka avait donc été répondus en bonne partie par la fiche
d’information qui lui avait été transmise en avril 2004.

Pour chacun de ces points, Traverse Oka inc. a produit un document le 6 mai 2004 intitulé « Mesures
prises par Traverse Oka inc. pour répondre aux préoccupations de la Ville d’Hudson et de la Municipalité
d’Oka dans le cadre du projet de modernisation de la traverse Oka-Hudson », où elle fournit les
réponses par rapport préoccupations exprimés et précisions demandées. Il s’agit d’un tableau
récapitulatif de chacune des préoccupations exprimées. 
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Préoccupation des communautés

Suite au dépôt de la fiche d’information, les municipalités ont alors transmis leurs préoccupations et
inquiétudes de façon formelle. 
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Les négociations

Par ailleurs, des rencontres de négociations se sont déroulées entre le municipalités de Hudson, Oka et
Traverse Oka inc. Ces rencontres se sont déroulées à Vaudreuil-Dorion en mars et mai 2004, plus
précisément au bureau de M. Yvon Marcoux député de Vaudreuil-Soulanges et ministre des transports à
l’époque. Elles ont été pilotées par le MTQ sous la présidence de m. Bernard Caron, directeur de la
Direction Ouest de la Montérégie de Transports Québec. Les comptes-rendus complets de ces
rencontres sont reproduits à la fin de cette section. On y voit d’abord que plusieurs autres rencontres se
sont tenues entre Traverse Oka inc. et les municipalités au printemps de 2004. On y voit également que
ce sont sensiblement les mêmes points que ceux soulevés ci-haut qui ont été discutés, bien que certains
aspects touchaient également le projet de dragage du MTQ.  C’est justement à la dernière de ces
rencontres, soit celle du 6 mai 2004, que la Traverse a déposé aux municipalités riveraines le document
intitulé « Mesures prises par Traverse Oka inc. pour répondre aux préoccupations de la Ville d’Hudson et
de la Municipalité d’Oka dans le cadre du projet de modernisation de la traverse Oka-Hudson ».

Lors de la rencontre du 6 mai 2004, les municipalités se sont dites satisfaites, en principe, sur la plupart
des propositions avancées par Traverse Oka inc., bien que certaines appréhensions demeuraient et qu’il
apparaissait alors évident que certains point allaient être documentés davantage dans l’étude d’impact
qui était en cours. En outre, suite à la rencontre du 6 mai 2004, une préoccupation demeurait quant à
l’achalandage et au débordement de véhicules en attente dans les rues avoisinantes. À ce
chapitre,Traverse Oka inc. a proposé un mécanisme pour évaluer cette problématique en juin 2004. Cette
proposition soumise aux parties intéressées (Hudson, Oka et MTQ). À rappeler que l’étude d’impact a
clairement mis en évidence que le projet de modernisation tel qu’il est conçu n’aurait qu’un impact
négligeable sur la capacité, ce qui fait qu’il n’aura pratiquement aucune influence sur l’achalandage.
Pour avoir une influence réelle et positive à ce chapitre, il faudrait l’ajout d’un troisième navire au lieu
des deux prévus.
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Mesures prises

Ce document présente une récapitulation de l’ensemble des préoccupations des municipalités et les
mesures prises par Traverse Oka inc. pour rencontrer leurs exigences. Plusieurs éléments de réponse en
complément au document Mesures Prises sont aussi présentés dans cette section. Notez que les
municipalités se sont dites satisfaites par les propositions avancées par Traverse Oka inc.
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Mesures prises (suite)
Finalement, mentionnons qu’au cours des rencontres avec la municipalité d’Oka, celle-ci a formulé son
désir de pouvoir utiliser la rampe de mise à l’eau du côté est du quai municipal et qui appartient à
Traverse Oka inc. Cette demande visait à procurer aux résidants d’Oka une descente pour bateau
compte tenu que la municipalité n’a pas ce genre d’accès au lac des Deux-Montagnes. À cet égard,
Traverse Oka inc. s’est engagée à consentir un droit d’accès à cette rampe de mise à l’eau pour le
bénéfice de la municipalité. 
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La conclusion de l’entente tripartite

L’ensemble des pourparlers entrepris au printemps 2004 a permis d’en arriver à une entente tripartite en
juillet de la même année, soit entre les municipalités d’Hudson et Oka et Traverse Oka inc. Cette entente
prévoit une capacité maximale d’opération et que la capacité ne pourra être modifiée que par un
consentement unanime des trois parties à l’entente. La capacité est établie à deux navires autopropulsés
avec une possibilité d’embarquement de 18 véhicules chacun et une masse individuelle n’excédant pas
cinq tonnes. L’entente signée les 12, 13 et 14 juillet 2004 est jointe ici. 
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Les commentaires suite au dépôt de
l’étude d’impact

Afin de poursuivre le processus de consultation publique et de s’assurer de l’intégration satisfaisante des
éléments révisés du projet pour l’étude d’impact, Traverse Oka inc. a acheminé le rapport d’étude, le 23
mars 2005, aux municipalités d’Oka et Hudson une fois celui-ci déposé au MDDEP. 

Pour Oka, les préoccupations qui subsistent concernent principalement le quai municipal situé à
proximité des travaux, entre autres en termes de stabilité et de pérennité de l’ouvrage et de son
entretien futur. Certaines demandes concernent également des précisions à obtenir quant au mur
d’accostage et au déplacement possible de la guérite d’accueil.  

Afin de répondre à l’ensemble des demandes d’Oka, un document a été produit le 12 juillet 2005 par
l’équipe d’ingénierie chargée du projet. Ce document est inséré à l’annexe 17 et il explique les méthodes
de construction des futures infrastructures et ce, en insistant sur les travaux à proximité du quai
municipal. On y remarque que tout a été mis en œuvre afin de protéger ce quai et qu’il serait même
possible de déplacer la structure de quelques mètres vers l’ouest afin d’améliorer l’accès le long de
l’infrastructure municipal. Suite au dépôt de ce document à la municipalité, plusieurs échanges ont eu lieu
entre elle et Traverse d’Oka inc., le tout afin de répondre adéquatement aux questions de la municipalité
d’Oka.  Une lettre accusant réception des précisions fournies a été reçue le 17 août 2005.
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Les commentaires suite au dépôt de
l’étude d’impact (suite)

Pour Hudson, les préoccupations qui subsistent depuis le dépôt du rapport d’étude d’impact concernent
principalement la rampe de halage et d’entreposage des traversiers. La municipalité estime que les dalles
de béton auront un profond impact environnemental sur le milieu aquatique et que la construction se fera
dans une zone d’inondation 0-20 ans. En outre, elle estime qu’il sera difficile de camoufler cette structure
et que l’entreposage des navires sur la rampe sera source d’un impact visuel très négatif. Puis, elle est
d’opinion que la rampe contreviendrait aux droits acquis, tout en générant un impact négatif
d’importance sur le caractère résidentiel du voisinage.
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Les commentaires suite au dépôt de
l’étude d’impact (suite)
D’abord, pour ce qui est des interventions et empiètements en milieu aquatique, il faut soulever le fait
que tous les impacts pertinents ont été évalués dans le rapport d’étude et que plusieurs compléments
ont été apportés dans le cadre du présent document. La conclusion de l’ensemble des analyses est qu’en
suivant toutes les mesures d’atténuation prescrites pour le projet, les impacts résiduels seront tous
mineurs du point de vue du milieu naturel, tant pour la végétation, la qualité de l’eau, les poissons,
l’herpétofaune et la faune en général. De surcroît, il faut rappeler que toutes les infrastructures prévues
et les enceintes temporaires de travail qui devront être aménagées pour les construire prendront place
dans la zone où du dragage sera effectué par le MTQ. Même que la barrière à sédiments n’empiètera pas
au-delà de cette zone, ce qui permettra de conserver l’intégrité des marécages situés à l’ouest (voir plan
1 de l’annexe 4 du rapport d’étude d’impact). Aussi, il a été mentionné antérieurement, spécifiquement
pour la rampe, que celle-ci ne nécessite même pas de batardeau.

En ce qui a trait à la construction en zone inondable, il est vrai que les interventions prendront place dans
une zone à risque élevé (zone 0-20 ans selon la cartographie officielle de 1977 à l’échelle 1 : 10 000,
feuillet 31G8-100-0404). Toutefois, pour un projet comme celui de la modernisation des débarcadères, il
en revient au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs d’autoriser les
interventions en zone inondable et ce, en vertu des articles 2 et 6 du Règlement relatif à l’application de
la Loi sur la qualité de l’environnement (R.R.Q., c. Q-2, r.1.001). Néanmoins, lors de la demande
d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), celle-ci
doit être accompagnée d’un certificat municipal de non contravention à la réglementation municipale
applicable. À titre indicatif, la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables
(c. Q.-2, r.17.3) qui sous-tend les réglementations municipales applicables dans le domaine au Québec
autorise, sous certaines conditions, la modernisation d’ouvrages, de même que les installations
nécessaires au trafic maritime en zone inondable. Pour ce qui est de la MRC, celle-ci a émis une
correspondance à l’effet qu’elle n’avait pas d’autorisation à émettre è ce jour sur la rampe.
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Les commentaires suite au dépôt de
l’étude d’impact (suite)

Quant à l’impact visuel appréhendé avec la rampe de halage et au fait que cette structure ne peut être
camouflée, il a été décidé de produire une nouvelle simulation visuelle de ce que sera la situation dans
le milieu. Cette simulation tente de refléter le plus fidèlement possible l’insertion de la rampe et
l’entreposage futur des bateaux. En réalité, la couleur des bâtiments est maintenant verte et celle des
bateaux a été optimisée pour être maintenant bleu au lieu du rouge initial. De même, les conifères de
haut-jet proposés dans le rapport d’étude d’impact sont en place. De plus, la pire des situations a été
considérée, soit celle où il n’y a plus aucun feuillage dans les espèces feuillues et où les deux bateaux
sont entreposés. Manifestement, le résultat de cette simulation est à l’effet que l’impact résiduel sera
mineur une fois les mesures d’atténuation appliquées, la rampe n’étant pas vraiment perceptible et les
navires ne le sont que très peu. Ceci devrait donc permettre à la municipalité d’Hudson d’être rassurée
quant à l’impact visuel du projet.  
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Les commentaires suite au dépôt de
l’étude d’impact (suite)

Finalement, pour ce qui se rapporte aux droits acquis et perturbations sur le voisinage résidentiel, il
convient de faire deux rappels à cet égard. D’une part, Traverse Oka inc. a obtenu une opinion juridique
quant à la réalisation de son projet de modernisation des débarcadères. À la lumière de cette opinion,
il apparaît que le projet est permis en vertu des droits acquis de l’entreprise. 
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Section 7

Jean-Yves Blanchard 
BA, LL.B 

Avocat  /  Attorney 

219 Place des Mélèzes, Ste-Marthe-sur-le-Lac, Québec, J0N 1P0 
Tél: (450) 623-2002    Fax: (450) 623-5856   jyblanchard@videotron.ca 

Le 10 février 2005 

La Traverse d’Oka inc. 
158, rue Principale 
Hudson, Qc 
J0P 1H0 

À l’attention personnelle de Monsieur CLAUDE DESJARDINS

Sujet: Opinion juridique
Re: Droits acquis en matière de droit municipal 

Monsieur Desjardins, 

Tel que mandaté, j’ai procédé à la recherche et la rédaction d’un opinion 
juridique à l’égard du sujet cité en rubrique.  Les questions que vous m’avez 
soumises sont les suivantes :

« Quel est l’étendue des droits acquis de notre société,
La Traverse d’Oka inc., lui permettant d’exercer ses 
activités dans une zone non commerciale » ? 

« L’intensification, par la modernisation, des activités de 
l’entreprise est-elle protégée par ses droits acquis » ? 

1. Cadre juridique des droits acquis en matière de réglementation municipale

Les droits acquis, en l’espèce à l’égard d’un usage, permettent à un 
propriétaire de poursuivre ses activités en dépit du fait que ces dernières ne 
soient plus conformes aux nouvelles réglementations qui aient pu être adoptées 
par la municipalité, après le commencement de ces activités.
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Jean-Yves Blanchard, avocat 2

2. Droits de la municipalité de « gérer » les droits acquis sur son territoire en
vertu des articles 113, 115, 118, 256.1 à 256.3 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme

La municipalité est habilitée à limiter l'expansion de certaines activités par 
l’adoption de règlements de zonage.  Il est important de noter que par ailleurs,
toute demande d’expansion déposée à la municipalité avant l’adoption de
tels règlements, ne sera pas assujettie à ces derniers.   

Dans les deux cas qui précèdent, la reconnaissance du droit acquis est fondée 
sur le principe général qui veut que toute loi ou règlement ne porte pas atteinte 
aux situations qui existent avant leur adoption (absence de rétroactivité). 

3. Absence de réglementation

En l'absence de dispositions réglementaires, il faut se référer à la jurisprudence.   

La Cour supérieure dans l’affaire Ville de Saint-Romuald c. Olivier, [2001] 2 R.C.S.
898 (C.S. Can.) a établit le principe général voulant que dans la mesure ou
l’activité préexistante ne change pas dans sa nature, celle-ci est protégée par 
les droits acquis, même si elle s’intensifie. 

Par ailleurs, il faut considérer dans l’analyse de l’intensification des activités, si 
celle-ci crée des problèmes démesurés ou une aggravation excessive des 
problèmes existants pour la municipalité ou le voisinage.

Par conséquent on considérera que plus la perturbation pour le voisinage est
grande, plus l’application du droit acquis sera restrictive. 

4. Conclusion

Les droits acquis autorisent le titulaire à jouir d’une évolution raisonnable de ses
activités;  ma compréhension du projet de modernisation de votre entreprise 
correspond, à mon avis, à une telle situation.

D’après les informations que vous m’avez fournies, la municipalité d’Hudson n’a 
adopté aucun règlement limitant les droits acquis de votre société. Le cas 
échéant, une telle réglementation ne saurait vous assujettir, dans la mesure ou 
vous en avez déjà déposé votre projet devant la municipalité et les autorités 
appropriées. 

Si par ailleurs l’intensification des activités devait venir à être considérée 
perturbante pour le voisinage, il est utile de noter que le fardeau de preuve
reviendrait à ceux qui invoquent cette perturbation.
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Jean-Yves Blanchard, avocat 3

5. Opinion

Le projet de modernisation de votre entreprise, tel que dûment soumis aux
autorités municipales et gouvernementales, est permis en vertu de ses droits 
acquis.

En souhaitant que ce qui précède vous soit utile, sachez que je demeure à 
votre entière disposition pour tout complément d’information.

Je vous prie de recevoir, Monsieur Desjardins, mes salutations distinguées.

J-Y Blanchard 
Avocat

7

16198_TraverseBook  9/6/05  4:47 PM  Page 89



Les commentaire ssuite au dépôt de
l’étude d’impact (suite)

D’autre part, le rapport d’étude d’impact conclut sans équivoque que les perturbations sur le voisinage
occasionnées par le projet de modernisation seront inexistantes (pas de changement de capacité), même
que la situation sera améliorée pour ce qui est du bruit une fois le nouveau projet opérationnel (meilleurs
équipements). Il peut être ajouté qu’avec la nouvelle simulation visuelle produite, l’impact résiduel de
l’entreposage peut être qualifié de faible pour les riverains et les usagers de la route (globalement,
l’impact visuel avait été jugé de moyenne importance initialement dans le rapport d’étude d’impact, ceci
étant encore vrai en partie pour le côté d’Hudson, mais uniquement pour les usagers du plan d’eau qui
seront sur le lac des Deux-Montagnes).    
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CONCLUSION

À la suite des réponses fournies au MDDEP et aux intervenants concernés, il apparaît que Traverse Oka
inc. a tout mis en œuvre pour faire de la modernisation un  projet acceptable d’un point de vue
environnemental aussi bien que d’un point de vue social. Dans la mesure où un tel projet répond aux
attentes des usagers, il eut été facile d’escamoter les préoccupations des riverains et des partenaires
municipaux. Traverse Oka Inc. a plutôt choisi d’aménager son projet pour répondre aux attentes
de ceux-ci.

Il a été difficile d’assurer un équilibre entre la nécessité de fournir un service efficace et sécuritaire et
les préoccupations des partenaires, entre l’essor économique et la protection du patrimoine social
et environnemental. Par cette série de consultations, Traverse Oka Inc. a démontré que cet équilibre
est possible. Tel qu’il a été expliqué et mis en évidence dans le document, un véritable effort de
concertation a été entrepris avec ces intervenants, particulièrement avec les municipalités d’Hudson et
Oka. Traverse Oka inc. a toujours privilégié la transparence dans le dossier et ce, afin d’en arriver à des
solutions qui soient viables et qui s’inscrivent dans une perspective d’un développement durable, tant
pour le bénéfice des communautés riveraines qu’à l’échelle régionale.
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